
Salon PRO – Objectif D - SYBERT
MICROPOLIS

Mardi 20 novembre 2018

Quelle place pour les professionnels dans 
les déchetteries publiques du SYBERT ?
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Réseau de 16 Déchetteries

En 2017 :
- 608 000 usagers
- 47 700 tonnes de déchets 

divers

SYBERT : compétent en 
matière de gestion des 
déchets ménagers
+
Tolérance, sur les 
déchetteries, pour l’accueil 
des non-ménages 
(professionnels, 
administrations, collectivités 
et associations)

Service Public financé par les 
habitants à hauteur de 22,51 
€/hab/an
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Le volet règlementaire : toutes nos 
déchetteries sont des ICPE …

Les rubriques concernées :

- 2710-1 relative à la collecte de déchets dangereux

- 2710-2 relative à la collecte de déchets non-dangereux

- 2794 relative au broyage de déchets végétaux (pour les déchetteries équipées 
d’une plateforme de stockage temporaire)

La gestion de chaque site est donc régie par un Arrêté Préfectoral d’exploitation.
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Le Règlement Intérieur des Déchetteries : définit la liste des déchets acceptés, les 
conditions de dépôt et d’accès, les bonnes pratiques en matière d’hygiène et de 
sécurité, …

Le Règlement d’Utilisation des Badges d’Accès : définit les conditions d’attribution 
d’un badge d’accès, les responsabilités et obligations de chaque détenteur, les 
conditions de dépôt et de facturation des apports, …
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En conclusion de cette 1ère partie :

Le SYBERT est compétent en matière de gestion des déchets ménagers

L’accueil des professionnels sur les déchetteries est toléré sous réserve de respecter le 
Règlement Intérieur, d’ouvrir un compte permettant d’obtenir un badge d’accès et de 
payer les apports de déchets puisqu’ils ne financent pas directement le service public des 
déchetteries.
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Les conditions d’accueil des professionnels …

Télécharger sur le site internet 
du SYBERT un formulaire de 
demande de badge 
« PROFESSIONNELS »
www.sybert.fr

Le remplir et le retourner au 
siège du SYBERT accompagné 
des justificatifs demandés et 
d’un chèque pour le règlement

A chaque passage en 
déchetterie, identification du 
badge devant la badgeuse puis 
saisie des quantités dans une 
console portative par l’ACD

Paiement de la facture 
trimestrielle

Extrait KBIS, URSSAF, …. Mentionnant la 
raison sociale et l’adresse du siège

20 € de frais de dossier + 10 € par badge

Tarif selon le type de déchet …

http://www.sybert.fr/
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Les déchets refusés …

… Pour les professionnels uniquement , les déchets non-acceptés sur les déchetteries du 
SYBERT :

- les déchets dangereux type peintures, phytosanitaires, aérosols, piles, 
batteries, …
- l’amiante ;
- les déchets dont les filières sont gérées par des éco-organismes : mobilier, 
DEEE (Déchets Electriques et Electroniques), huile de vidange, 
lampes/néons, pneumatiques, …
- …

… Pour tous les usagers, sans distinction, les déchets non-acceptés sur les déchetteries du 
SYBERT :

- les ordures ménagères (bac gris) et les emballages recyclables (bac jaune) ;
- les carcasses et épaves automobiles ;
- les plastiques agricoles ;
- les cadavres d’animaux ;
- les médicaments et les DASRI ;
- les corps creux : bouteilles de gaz, oxygène, extincteurs, …
- les déchets radioactifs ;
- les explosifs ;
- …
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Les déchets acceptés … les tarifs … et les limites 
…

TYPE DE DECHET TARIFS 2018 QTES MAXI / JOUR

 Produits inertes (terre - cailloux)
 Gravats de démolition 32,60 € HT le m3

1 m3

 Métaux Ferreux et Non-Ferreux 5,10 € HT le m3 3 m3

 Végétaux (branchages et déchets d'entretien) 13,30 € HT le m3 3 m3

 Cartons (triés et pliés), papiers, journaux, magazines 12,20 € HT le m3 3 m3

 Encombrants « valorisables » (Energie)
 Encombrants « valorisables » (Matière)
 Résidus de chantier

39,80 € HT le m3 3 m3

 Huile végétale (de friture) 1,00 € HT le litre 50 litres

 Bois 22,50 € HT le m3 3 m3

 Plâtre 12,50 € HT le m3 3 m3

Remarque : Les tarifs énoncés ci-dessus tiennent compte à la fois des frais réels supportés 
par le SYBERT pour le transport et le traitement des déchets (« bas de quai), mais aussi des 
frais de « haut de quai » (gardiennage, fluides, consommables, ...)
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Les contraintes règlementaires …
Les véhicules non-autorisés sont les suivants :

- largeur > 2,25 mètres ;
- longueur > 5 mètres ;
- PTAC > 3,5 tonnes.

Les véhicules autorisés sous certaines conditions (dérogation possible) :
- véhicules agricoles ;
- véhicules à plateau dont la hauteur au sol est > 80 cm.

L’accès des Professionnels est interdit :
- le vendredi après-midi ;
- le samedi ; Priorité aux « ménages »
- le dimanche matin (Besançon-Tilleroyes).
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Quelques précisions … et conseils …

Avant de venir sur une déchetterie, il est fortement recommandé de trier, au préalable, les 
déchets par flux pour ne pas perturber le bon fonctionnement du site.

L’estimation du volume est réalisé par l’Agent Conseil de Déchetterie et ne doit pas faire 
l’objet d’une négociation contradictoire.

En cas de non-paiement d’une facture trimestrielle, le badge d’accès est suspendu jusqu’à 
régularisation de la situation.

Le dépôt des déchets se fait par les usagers : l’Agent Conseil de Déchetterie n’a pas pour 
mission d’aider les usagers à décharger le contenu de leur véhicule.

Après chaque dépôt, l’usager doit nettoyer les éventuelles salissures occasionnées.

La récupération est interdite.



11

Les contraintes techniques …

Toutes les déchetteries sont équipées de dispositifs antichute répondant à la norme 
NF P XXXX ; ils sont composés :

- d’un muret en béton de minimum 90 cm ;
- de bavettes métalliques relevables.

Ainsi :
- il est impossible de vider le contenu d’un camion plateau directement dans 
une benne ;
- il est strictement interdit de monter sur les dispositifs antichute (sécurité).
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Quelques chiffres …

A ce jour, la base de données du contrôle des accès du SYBERT recense :
- 121 comptes « Administrations »
- 128 comptes « Associations »
- 183 comptes « Collectivités »
- 1 171 comptes « Professionnels »

Les apports effectués par les « non-ménages » représente 12 341 passages sur les 
différentes déchetteries du SYBERT en 2017, soit environ 2 % des passages.

Au niveau administratif, édition d’environ 2 500 factures / an.

En termes budgétaire : recette d’environ 180 000 € / an.
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Les principaux problèmes rencontrés …

Les apports de déchets par les professionnels dans l’une des déchetteries du 
SYBERT est la plupart du temps synonyme de … :

- volume important avec risque élevé de saturation de benne

- déchets en mélange, non triés, … résultant d’une fin de chantier

- véhicule inadapté (camions plateaux …)

- tension avec les Agents Conseils de Déchetteries lors de l’estimation 
des volumes servant de base à la facturation
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En conclusion de cette 2ème partie :

Les professionnels peuvent, s’ils le souhaitent, bénéficier du service public des 
déchetteries du SYBERT en intégrant bien les contraintes techniques et règlementaires 
en vigueur.

La facturation des apports des professionnels est une facturation « au réel » étant 
entendu que le SYBERT, en tant que Collectivité, n’a pas vocation à faire de bénéfices.

Cependant, les problèmes rencontrés incitent le SYBERT à proposer aux Professionnels 
d’autres solutions plus adaptées à leurs besoins.
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Les autres solutions sur le périmètre du SYBERT 
…

Si les tonnages de déchets sont importants et si le professionnel à la place suffisante 
: possibilité de mettre en place une benne (volume adapté) directement sur son site

voir les opérateurs privés du secteur

Si le parc de véhicule du professionnel est composé principalement de camions type 
plateaux
Ou
Si le principe d’estimation des volumes ne convient pas

se diriger vers des déchetteries « professionnelles » équipées de casiers 
et d’un pont-bascule

Si les déchets sont des déchets dont la filière est gérée par un éco-organisme

Prendre contact directement avec l’éco-organisme en question
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Conclusion générale :
L’accueil des déchets des professionnels dans les déchetteries du SYBERT est possible
dans des quantités raisonnables (pour éviter les saturations de bennes) et avec un tri 
préalable par flux (pour optimiser le temps de déchargement sur site).

En tout état de cause, pour accéder aux sites, il est nécessaire d'ouvrir un compte 
permettant l’obtention d’un badge et la facturation des apports de déchets.

En outre, il existe, sur le territoire, des solutions plus adaptées au fonctionnement de 
certains professionnels ayant des volumes de déchets à traiter importants : la mise à 
disposition de bennes, en direct, ou le recours aux déchetteries professionnelles.

Enfin, sur ce dernier point, le SYBERT est persuadé que le maillage reste insuffisant et 
qu’une prise de conscience générale des professionnels est nécessaire pour développer 
de nouveaux outils de collecte et de traitement de leurs déchets dont la compétence 
n’incombe pas au SYBERT.
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